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TABLEAU DES CATEGORIES D’AGE PAR DISCIPLINE 

2022-2023 
 

 

Pour le football américain : 

 
Les deux saisons sportives précédentes largement marquées par les arrêts des pratiques nous ont 
amené à nous poser la question de l’évolution des catégories.  
 
Pour la saison 2021-2022, en ayant écouté l’extrême majorité des clubs qui se trouvaient tous dans une 
situation inconnue, nous avions décidé de ne pas toucher aux catégories et de ne pas engendrer de  
changement supplémentaire dans une situation déjà fragilisée.  
 
Aujourd’hui, nous pouvons tirer des enseignements des situations majoritaires des clubs de football 
américain.  
Le football américain a perdu un très grand nombre de licenciés et ce chiffre approche les 50% dans 
les catégories jeunes. 
 
Le premier levier du redémarrage des catégories jeunes appartient tout d’abord aux clubs qui pourront 
tout faire pour recruter de jeunes joueurs. 
  
Le deuxième levier est de ré-organiser nos catégories.  
 
Pour 2022-2023, il semble opportun de procéder à un changement de celles-ci dès le début de la saison 
prochaine.  
 
Ces changements impactent deux catégories :  
 

- Le U16 va devenir U17  
- Le U19 évoluer en U20 

 
Que recherchons-nous par cette modification ? 
 
L’objectif est simple et il vise à redonner du souffle au football américain jeune. 
 
Les clubs pourront ainsi maintenir dans le même effectif les actuels U16 et U19 tout en accueillant de 
nouveaux licenciés. 
 
En ayant des équipes plus fournies, les équipes pourront participer aux différentes compétitions qui leur 
seront offertes. Nous savons que le monde attire le monde et que les matchs attirent et fidélisent les 
joueurs. 
 
Afin de ne pas pénaliser les clubs qui comptaient sur la montée de U19 pour étoffer la catégorie 
« senior », il sera possible de procéder à des surclassements qui seront décrits dans les futures 
directives techniques nationales.    
 
Ceci étant précisé, il est utile de rappeler que ce changement vise d’abord à redynamiser le football 
américain jeune.  
 
L’effort est donc ciblé sur les deux catégories U20 et U17. 
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Sur-classements au football américain masculin : 
 
U20 :  

- Joueur né en 2003 : simple surclassement possible via extranet 
 

- Joueur né 2004 :  
 

o Pas de double surclassement via extranet.  
o Traitement au cas par cas : Dossier DTN + Dossier Médecin fédéral (détail des 

documents à transmettre ci-joint).  
 

U17 : 
- Joueur né en 2006 :  

o Pas de simple surclassement via extranet. 
o Traitement au cas par cas : Dossier DTN + Dossier Médecin fédéral (détail des 

documents à transmettre ci-joint).  
 

- Joueur né en 2007 : pas de double suclassement possible. Il n’est pas souhaitable de mettre 
en opposition sur des compétitions des joueurs nés en 2007 et en 2003  

 
 
U14 :  

- Joueur né en 2009 : pas de surclassement. Il s’agit de veiller au gonflement des sections U14 
et de faire en sorte que les joueurs restent dans leur catégorie d’origine.  
 

 

Perspectives :  
 

Il est possible qu’un changement de catégorie apparaisse la saison prochaine pour les actuelles 
sections de U10, U12, et U14.  
 
Cette décision sera motivée par l’évaluation que nous ferons de la reprise de ces catégories lors de 
cette saison.  
 
 
Le Sur-classement au football américain féminin 
 
Pour la pratique mixte :  
 
La pratique mixte est possible au football américain dans un cadre très précis :  
 
▪ La pratique de U6 à U14 peut se faire en totalité mixité.  
▪ Une fille U17 peut jouer avec des U14 garçons.  
▪ Une fille U20 peut jouer avec des U17 garçons.  
 
A titre exceptionnel et afin qu’une seule licenciée féminine ne soit pas contrainte d’arrêter la pratique, 
un sur-classement simple est possible pour des filles de la dernière année de catégorie U20 afin qu’elle 
joue dans la catégorie U20 avec des U20 garçons. Un dossier adressé au DTN devra expliquer le 
caractère extra-ordinaire de cette demande.  
 
Pour être éligibles, les joueuses qui souhaitent être surclassées dans ce cas précis devront avoir été 
licenciées deux saisons en U20 avant de demander ce sur-classement.  
 
 
Pour la pratique exclusivement non mixte (exclusivement féminine) : 
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Au vu du faible nombre de joueuses de cette catégorie, la DTN a décidé de pouvoir procéder à un 
double sur-classement qui ne pourra être effectué que dans les conditions décrites ci-dessous.  
 

▪ U20 3ème année avec les seniors filles 
▪ U20 2ème année avec les seniors filles 

 
 
Le dossier d’instruction complet sera transmis au médecin fédéral qui décidera de le valider ou pas.  
 
Si cette demande est validée, les joueuses concernées pourront décider de jouer soit avec la 
section féminine senior du club, soit avec les U17 garçons du club.  
 
Voici la liste des examens à effectuer et dont les comptes rendus sont à faire parvenir au médecin 
fédéral, le docteur Valérie AMIARD :   

 
- Demande écrite de double-surclassement à adresser au médecin fédéral 
- Autorisation parentale 
- Electrocardiogramme de repos  
- Certificat Médical rempli par un médecin du sport sur la demande licence.  
- Un examen radiographique dorsolombaire face type cliché de face et de profil 
- Avis de la DTN  

 
Le médecin fédéral donne donc son avis médical et le DTN validera in fine ce double surclassement.  
 
A noter que la batterie de tests est importante et qu’il vous s’agira d’anticiper ces examens pour pouvoir 
jouer dès que possible.  
 
 

 
 
 
 
 
 

CATEGORIES U6 U8 U10 U12 U14 U17 U20 SENIOR

Années de Naissance 2018 - 2017 2016 - 2015 2014 -2013 2012-2011 2010-2009 2008 - 2007 - 2006 2005 - 2004 -2003 2002 - 2001 - 2000 etc.

Surclassements 

simples
Pas de surclassement Pas de surclassement Pas de surclassement Pas de surclassement Pas de surclassement

Année 2006 (après 

validation Médecin Fédéral 

et DTN)

Année 2003

Surclassements 

doubles (après 

validation DTN)

Pas de surclassement 

double
Pas de surclassement double

Pas de surclassement 

double

Pas de surclassement 

double

Pas de surclassement 

double

Pas de surclassement 

double

Année 2004 (après 

validation Médecin Fédéral 

et DTN)

TABLEAU DES CATEGORIES D'AGES FOOTBALL AMERICAIN 

SAISON 2022-2023
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Pour le flag football :  

 
Si le flag football connaît une explosion au niveau des licences découvertes, ce qui est un excellent 
signe des actions de développement articulées autour de la « MFL FLAG ZONE », force est de 
constater qu’il y a un léger tassement du nombre de licenciés compétition en flag football. 
 
Dans un contexte où la Fédération Internationale est au travail afin de faire du flag une discipline 
olympique en vue des JO de Los Angeles, les fédérations nationales doivent se mettre en ordre de 
marche pour être en capacité d’organiser le redémarrage de compétitions internationales pour les plus 
jeunes. 
 
C’est pourquoi, nous procéderons, dès l’ouverture de la saison 2022-2023, à un changement des 
catégories qui nous permettra d’être en phase avec les catégories U17, U15 et U13.   
Il en résultera aussi une déclinaison vers les plus jeunes en catégories U11, U9 et U7. 
 
A titre exceptionnel, il sera possible, mais tout dossier passera par une validation « au cas par cas », 
de se surclasser à condition que cela n’aille pas dans le sens contraire au développement des jeunes 
catégories. Celle-ci pourra s’imaginer pour ne pas perdre de licencié.    
 
Afin de maximiser le nombre de matchs, notamment lors des plateaux où les équipes ne seront pas en 
grand nombre, nous rappelons aussi qu’il est possible, lors des plateaux de flag de faire jouer des U13 
contre des U15 ou des U9 contre des U11 en instaurant par exemple des points de bonus pour les plus 
jeunes en début de partie, et ce afin de garder une motivation intacte pour l’équipe la moins 
expérimentée. 
 
Comme toujours, il s’agira avant tout de faire preuve de bon sens pour le développement du flag jeune.  
 
Je ne peux aussi m’empêcher de rappeler que les « FLAG TOUR » qui sont un dispositif de la « MFL 
FLAG ZONE » permettent à différentes équipes issues de différentes structures de jouer les unes contre 
les autres. Une équipe de club pourra jouer contre une équipe d’un centre social, d’une maison pour 
tous, ou d’une structure péri-scolaire. 
 
La stratégie est claire : il s’agit de promouvoir la carte de la proximité géographique et de l’augmentation 
des matchs pour booster la venue de jeunes au sein de tous les clubs, et de faire en sorte de passer 
d’une licence découverte à une licence compétition…    
 
 
 
Sur classement au flag football : 
 
Le simple surclassement doit être justifié par un certificat médical d’un médecin généraliste, le double 
surclassement par un médecin du sport.  
 
 
U17 :  

- 2006 : simple surclassement possible via extranet 
- 2007 : pas de double surclassement via extranet. Traitement au cas par cas : Dossier DTN + 

Dossier Médecin fédéral.   
 

U15 : 
- 2008 : pas de simple surclassement via extranet. Traitement au cas par cas : Dossier DTN + 

Dossier Médecin fédéral.  
 

U13 :  
- 2010 : pas de simple surclassement via extranet. Traitement au cas par cas : Dossier DTN + 

Dossier Médecin fédéral.  
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Pour le Cheerleading : 

 
 
Ajustement des catégories d’âges :  
 

Affiliée et suivant les directives de la fédération internationale ICU, la FFFA se doit d’ajuster ses 
catégories d’âges pour se calquer aux mieux aux règles internationales.   
 
De ce fait, la saison 2022-2023 représente une phase de transition ayant pour but de ne pas trop 
brusquer les changements d’équipes dans les clubs.  
 
Ainsi, les clubs peuvent se préparer en amont et se projeter sur deux saisons pour élaborer leur 
stratégie de développement et répondre au dispositif des catégories d’âges.  

 
 
Le surclassement en Cheerleading : 
 

Le simple surclassement doit être justifié par un certificat médical d’un médecin généraliste ; le 
double surclassement par un médecin du sport.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CATEGORIES U7 U9 U11 U13 U15 U17 SENIOR

Années de Naissance 2018 - 2017 - 2016 2015 - 2014 2013 -2012 2011-2010 2009-2008 2006 - 2007 2005 - 2004 - 2003 etc.

Surclassements 

simples
Pas de surclassement Pas de surclassement Pas de surclassement

Année 2010 (après 

validation Médecin Fédéral 

et DTN)

Année 2008 (après 

validation Médecin Fédéral 

et DTN)

Année 2006

Surclassements 

doubles (après 

validation DTN)

Pas de double 

surclassement
Pas de double surclassement

Pas de double 

surclassement

Pas de double 

surclassement

Pas de double 

surclassement

Année 2007 (après 

validation Médecin Fédéral 

et DTN)

TABLEAU DES CATEGORIES D'AGES FLAG FOOTBALL

SAISON 2022-2023
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Saison 2022-2023 :  
 

Catégorie MINIME pouvant être surclassée en catégorie JUNIOR :  
- 2011 : simple surclassement possible via extranet 
- 2012 : double surclassement possible via extranet  

 
 

Catégorie JUNIOR pouvant être surclassée en catégorie SENIOR :  
- 2006 : simple surclassement possible via extranet 
- 2007 et 2008 : double surclassement possible via extranet 
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Saison 2023-2024 :  
 

Catégorie MINIME pouvant être surclassée en catégorie CADET :  
- 2012 : simple surclassement possible via extranet 
- 2013 : double surclassement possible via extranet  

 
 

Catégorie CADET pouvant être surclassée en catégorie JUNIOR :  
- 2010 : simple surclassement possible via extranet 
- 2007 et 2008 : double surclassement possible via extranet  

 
 

Catégorie JUNIOR pouvant être surclassée en catégorie SENIOR :  
- 2006 : simple surclassement possible via extranet 
- 2007 et 2008 : double surclassement possible via extranet  
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Rappel des procédures pour les demandes de sur-classements 

 
 

1. Le simple sur-classement au Football Américain, au Flag football et au Cheerleading, qui 
sont autorisés se font avec la demande de licence via extranet  

 
2. Le double sur-classement en football américain :  

 
- Cela reste une demande extra-ordinaire en deux mots. 

 
- Cette demande peut concerner différentes catégories mais le processus de double sur-

classement se fera par la constitution d’un dossier de demande individuelle du joueur.  
 
Il comprend : 

o Demande écrite de double-surclassement à adresser au médecin fédéral  

o Demande écrite de double surclassement à adresser au DTN avec une description 
fine des raisons de cette demande 

o Autorisation parentale  

o Electrocardiogramme de repos  

o Certificat Médical rempli par un médecin du sport sur la demande licence.  

o Un examen radiographique dorsolombaire face type cliché de face et de profil  

o Avis de la DTN  

- Ce dossier une fois constitué sera traité par le médecin fédéral et la DTN.     
 
 

 

Rappel : La pratique des licenciés et la mise en opposition qu’elle soit dans un mode 
« découverte », en loisir ou en compétition doit se faire dans le plus strict respect des directives 
techniques nationales. 
 
La prise en charge de l’assurance fédérale via la licence FFFA lors d’un accident de jeu ne pourra 
se faire que la réglementation fédérale a été scrupuleusement respectée.  
 
Si un accident a lieu lors d’une opposition d’un joueur U17 contre un Senior, l’assureur pourra 
se retrancher derrière le fait que les règles techniques de jeu n’ont pas été respectées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


